
Retraiteet transmission
d

'

entreprise ,

le duogaFant
Partirà la retraite

,

toutencédant
sonentreprise ,

sansimpôtà payer
(

oupresque)
,

celasembleillusoire.
C' estpourtantparfaitementpossible

enutilisant
,

à bonescient
,

lesmesures

fiscalesprévues à ceteffet. Chronique
d

' unecessionréussie.

Alors

quela vented

' unesociétésoumise à l

'

IS

est
,

auplanfiscal
,

assezbien« balisée »

,

la

vente
d

' uneentrepriseindividuelleestplus
complexe ,

enraisondesdifférentsarticles
législatifssusceptiblesdes' appliquerau

momentdela cession . Seposealorsla questiondela

combinaison et dela chronologiedeleurapplication ,

envue
d

' uneutilisationoptimaledechacun d

' entreeux .

Illustrationparuncaspratique.

Contexte

1 Situationpersonnelle
Pierre

, âgéde60ans
, dirigeuneentrepriseindividuelle

demenuiserieartisanaledepuisplusdixans . Tentépar
untourdemondeencamping-car et pouvantfairevaloir
sesdroitsà pleineretraite

,

il envisagesérieusement de
cessersontravail et devendresonactivité . Il faitdonc
estimersesactifs . Lesélémentsdel

'

entreprise
individuelle

,

lorsdela cession
,

sedécomposentdela manière
suivante :

Terrain100000
-

Constructions500000-

Matériels industriels100000-

Matérielsdebureau60000-

200000-

50000
-

20000-

400000-

1 300000-

150000-

20000-

Lasociétédégageunerecetteannuelled

' unmontant
globalde

l

' ordrede380000-
. Enoutre

,

Pierreestmariésous
le régimedela séparationdebiens . Sonépouseexerce
uneactivitéprofessionnelleparailleurs . Ilsontensemble
deuxenfantsâgésde22et 25ans

, quiontchacun
,

d

' ores
et déjà ,

uneactivitéprofessionnellesansrapportavec

FELIXCICERON
,

directeurdel

'

ingénierie
patrimoniale , Expert& Finance

Agéde57ans
,

FélixCicéron
a intégré

Expert & Finance
,

sociétédeconseil
engestiondepatrimoine ,

entantque
directeurdel

'

ingénieriepatrimoniale ,

fin2007 . Il a débutésacarrière à

l

'

inspection desservicesextérieurs
duTrésor

(

de1981à 1988
)

,

avantde
rejoindrela BanquedeSavoie

( groupe
HSBC

)
,

où
il

a assumélesfonctions
deresponsabledela gestionde
patrimoine (

de1988à 1994
)

,

et enfin
le groupeGenerali

,

à partirde1994
,

auposted

'

expertpatrimonial.
Il esttitulaire d

'

unDESdegestion
depatrimoine et d

'

unDESS
d

' audit

juridique , comptable et fiscalde
l

'

universitédeClermont-Ferrand.

l

'

entreprisedeleurpère et n' envisagentpasdutoutdela

reprendre.

1 Objectif
Pierreentendvendresonentrepriseartisanaleà untiers
et partirà la retraite

,

cetteentrepriseétantl

' élément

principaldesonpatrimoine . Il souhaitedoncoptimiser
fiscalementcettecession.

1 Proposition
Réussirla cessionenminorant le pluspossiblesoncoût
fiscal

,

notamment l

'

impôtsurlesplus-values.

A quellesexonérationsprétendre ?

Pourle savoir
,

il fautplongerdans lesdifférentes
déclinaisonsdel

' article151septiesduCodegénéraldes
impôts . Eneffet

,

diverscasd

' exonération d

'

impôtsurles
plus-valuessontprévusparle CGI

,

sousrespectde
plusieursconditions . Danscertainessituations

,

il estmême
possibledecumuler lesexonérations.

1 Exonérationdetouteslesplus-values ,

sauflesbiensimmobiliers
,

encasdedépartà la retraite
Voicilesdispositionsdel

' article151septiesA duCode
généraldesimpôts(

extraits
)

: « Lesplus-valuesà court

Copyright (Profession CGP)
Reproduction interdite sans autorisation

1 / 3

Expert et Finance

Profession CGP

N° et/ou date de parution : 01/12/2010

Périodicité : bimensuel



terme et à longterme
,

soumisesaurégimedesarticles39
duodecies à 39quindecies,

réaliséesdans
le cadred

'

une
activitécommerciale

,

industrielle
,

artisanale
,

libéraleou
agricole

,

sontexonéréeslorsquelesconditionssuivantessont
réunies

:

-

l

' activitédoitavoirétéexercéependantaumoinscinqans
;

-

la cessionestréalisée à titreonéreuxet portesurune
entreprise individuelle

;

-

le cédantcessetoutefonctiondansl

'

entrepriseindividuelle
cédéeoudans la sociétéoule groupementdontlesdroitsou
partssontcédés

,

et faitvaloirsesdroitsà la retraitedans
lesdeuxannéessuivantouprécédant la cession

;

-

le cédantnedoitpasdétenir
,

directementouindirectement
,

plusde50%%desdroitsdevoteoudesdroitsdansles
bénéficessociauxdel

'

entreprisecessionnaire
;

-

l

'

entrepriseindividuelledontlesdroitssontcédésemploie
moinsde250salariés et soita réaliséunchiffre d

'

affaires
annuelinférieur à 50millionsd

'

eurosaucoursdel

' exercice
,

soita untotaldebilaninférieur à 43millions d

' euros . »

ComptetenudufaitquePierreveutliquidersesdroitsà

la retraite
et qu' il exercedepuisplusdecinqansune

activité artisanaleauseindesonentreprise ,

il bénéficie d

' ores
et déjàdudispositifcodifiéà l

' article151septiesA . Pour
intéressantqu' il soit

,

cetarticlenepermetcependantpas
d

' êtreexonérédesplus-valuesdesbiensimmobiliersbâtis
ounonbâtis . Enoutre

,

lesplus-valuesexonérées d

'

impôt
sur le revenurestentassujettiesauxprélèvementssociaux

(à

cejour ,

12
,1

%%
).

Dèslors
,

la questionestdesavoir si l

' onnepeutpas
compléter cerégimepard

' autresexonérations.

1 Exonérationdeplus-values
surlesélémentsd

' actif
pourlespetitesentreprises
Il fautsereporter à l

' article151septies , quidispose
notammentque :

« Lesplus-valuesdecession
,

soumisesau
régimedesarticles39duodecies à 39quindecies et réalisées
dansle cadred

'

unedesactivitésmentionnéesauI

,

sont
,

à

conditionquel

' activitéaitétéexercéependantaumoins
cinqans

,

exonéréespour :

-

la totalitédeleurmontantlorsquelesrecettesannuelles
sontinférieuresouégales à 250000-

,

s'
il

s' agitd

'

entreprises
dontle commerceprincipalestdevendredesmarchandises

,

objets, fournitures et denréesà emporterouà consommer
surplace,

oudefournirle logement ;

- unepartiedeleurmontantlorsquelesrecettessont
supérieures à 250000- et inférieures à 350000-.

Pourl

'

applicationdecesdispositions ,

le montantexonéré
dela plus-valueestdéterminéenluiappliquantuntaux
égalaurapportentre

,

aunumérateur
,

la différence entre
350000-

et le montantdesrecettes et

,

audénominateur
,

le montantde100000-

.

»

Unlabyrinthe
L

'

empilementdesmesures et leurenchevêtrementrendent
le dispositifdifficilementaccessible auxchefsdepetites
entreprises .

C' est d

'

ailleurspourquoibeaucoup d

' entreeux
passentà côté

et n' enprofitentpas ,

cequiestfortement
dommageable . Lerecoursà unspécialiste s' impose !

Diverscas
d

' exonération
d

'

impôtsurles
plus-values sont
prévusparle CC1
sousconditions

,

avecpossibilité
delescumuler.

Lemontantdesrecettesannuelless' entenddela moyenne
desrecettesappréciéeshorstaxes

,

réaliséesautitredes
exercicesclos

,

ramenées le caséchéant à douzemois
,

au
coursdesdeuxannéescivilesquiprécèdentl

' exercicede
réalisationdesplus-values . Au-delà

,

la plus-value
constatée à l

' issuedela cessionseratotalementfiscalisée.

I Applicationd

'

unabattement
surlesactifsimmobiliers

C' est l

' article151septiesB quis' applique .
Envoiciun

extrait : « Lesplus-values à longterme
,

soumisesaurégime
desarticles39duodecies à 39quindecies ,

réaliséesdans le

cadred

'

uneactivitécommerciale
,

industrielle
,

artisanale
,

libéraleouagricole ,

sontimposéesaprèsapplicationd

' un
abattementde10%%pourchaqueannéededétention échue
autitredel

' exercicederéalisationde
la plus-valueau-delà

dela cinquième, lorsquecesplus-valuesportentsurdesbiens
immobiliersbâtisounonbâtis

, quisontaffectésparl

'

entreprise à sapropreexploitation . »

Commentchoisir
Pierredoitretenirla formulela moinsonéreuseentre :

- bénéficierdel

' exonération totaledesplus-values
professionnelles

,

mais
,

surlesplus-valuesimmobilières
,

n' avoirquel

' abattementpourduréededétention
,

et

encore
, uniquementpourla partiequiestqualifiéede

plusvalue à longterme
;

- nebénéficierquedel

' exonération partiellesurl

'

ensembledesplus-valuesprofessionnelles ,

maispouvoir
cumulercetteexonérationpartielleavecl

' abattement
pourduréededétentionsur

la partieà longterme.
Il fautdonceffectuerdeuxcalculs

,

sachantqu'une
plusvaluesedécomposeainsi :

- unepartie à courtterme
,

à hauteurdesamortissements
pratiqués , imposableautauxdel

'

impôtsurle revenu
;

-

l

' autrepartieà longterme
, pourl

' excédent
,

taxée
à 16%%

(

horsprélèvementssociaux
).

Danstouslescas
,

le terrainétantdétenudepuisplusde
quinzeans

,

la plus-valueestexonéréeparle jeude
l

'

abattementpourduréededétention.

I 1 re option : exonérationtotale
desplus-valuesprofessionnelles
pourcausededépartà la retraite

Constructions
Laplus-valueestde1 000000-

( prixdeventemoins
valeurnettecomptable )

,

diviséeendeuxparties :

-

à courtterme
,

à hauteurdesamortissements
,

soitune
sommede200000-

;

-

à longterme
, pour l

' excédent
,

soit800000-.

L

'

impositionà courttermeestde200000- x 40%%
(

tranchemaximaledubarème
)

= 80000
-

. L

'

imposition à long
terme s' élèvequant à elleà 800000- x 50%%

(

10%%

pendant 5 ans
)

x 16%% = 64000E.

Matériels
Laplus-value , qu'ellesoità courtouà longterme

,

est
totalementexonérée .>>>
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Coûttotal
Il
atteint144000-

,

horsprélèvements sociaux
, pourune

cessiond

' élémentsd

' actifde1 870000-

,

soituntaux
moyen d

'

impositionde13%%.

2ndeoption : régime
despetitesentreprises
Pourconnaître le chiffred

' affairespermettantde
déterminer le taux d

' exonérationpartielleauquelPierre a droit
,

il
fautretenirle montantdesrecettesdesdeuxannées

précédant la cession .
Danssoncas

,

cemontantest
ventilécommesuit

:

Juridiqu4et fiscal
e

r

Recettes
Encaissementdesintérêtsdeplacements
Indemnité d

'

assurance perçue
surla perted

'

éléments
d

'

actif

Cessiondestock
MontantglobalMontantglobal
Montantretenu

298000 -

10000-

99000-

407000-

298000-

246000 -

10000 -

110000 -

366000 -

246000 -

Pourla déterminationduseuilderecettesprévu à l

' article
151septies ,

onnetientpascompte :

- desproduitsfinanciers
, quirelèventdela catégoriedes

revenusdecapitauxmobiliers
,

et nondesBIC
;

- del

' indemnité d

' assurance
, représentatived

' unerecette

exceptionnelle ;

- dela cessiondesstocksexistants
,

constituantégalement
unerecetteexceptionnelle.
Danscesconditions

,

le montant à retenirautitrededeux
annéesécouléesestde298000- pourN 1

,

246000-

pourN
2

,

d

' oùunemoyennede272000- . Cettesomme
étantsituéeau-delàde250000et endeçàde350000

-

,

la plus-valuebénéficiera d

' uneexonération partiellede
0 ,78 ,

ainsicalculée :

350000 272000
=

0 ,78 ,

soit78%%
100000

A
l

'

exceptiondesterrains
à bâtir

,

l

' exonération partielle
de78%% s' appliqueraauxplus-valuesréaliséeslorsdela

cessiond

' éléments inscrits à l

' actifimmobilisé
. Regardons

maintenant lesactifsimmobiliers del

'

entreprisedePierre
:

Plus-value

à longterme
Nature

desactifs
Terrainaffecté
à

l

'

exploitation ,

acquis100000-

Constructions
Matérielsindustriels
Matérielsdebureau

Durée

dedétention

15ans

10ans

ErlineitM Plus-value

à courtterme

20000-

200000 -

50000 -

300000-

800000 -

50000 -

L

'

entreprise détenant à
sonactifunterrain

,

ainsiquedes
constructions

,

affectés à l

'

exploitation ,

la cessiondeces
élémentspeutprofiterdesdispositionsdel

' article151
septies B

.
Lesbiensimmobiliersutilisésparcette

entreprisepoursesbesoinsbénéficient d

' unabattementdes

plus-valuesà longterme
à

raisonde10%%paran
,

à

compter dela cinquièmeannée .
Pierreneseradoncimposé

quesurunefractiondela plus-value.

Constructions
" Plus-valueà longterme

:
800000x

50%%
(

abattement
)

x 78%%
(

exonérationpartielle )

= 312000
.
Reste

taxable : 88000C.
" Plus-valueà courtterme : 200000x 78%%

(

exonération partielle )

= 156000 C . Restetaxable : 44000C.

Matériels
" Plus-valuenetteà

courtterme
:

(

50000 20000
)

=-

30000 x 78%% = 23400C .
Restetaxable :

6 600C.
" Plus-value à longterme : 50000-

x 78%%= 39000C.
Restetaxable :

11000
-.

Coûttotal
Pourle longterme

:

(

88000- + 11000-

)

x 16%% =

15840E . Pourle courtterme :

(

44000E + 6
600-

)

x 40%%

= 20240C . Soit36080
(

horsprélèvements sociaux
).

Cequireprésente7 ,60%%dela valeurtotaledel

' actif
transféré . Onle voit

,

cettesecondeoptionestnettement
plusavantageuse quela première.

Commentcombiner
lesdifférentesdispositions ?

Il ressortdenosconstatsquePierreestsusceptiblede
bénéficiernonpas d

' unemaisdetroisdispositions
favorables

,

vialesarticles151septies A

,

151septieset 151
septies B

.
Laquestionest

,

dèslors
,

dedéterminer l

'

articulationdecesdispositionsla plusavantageuse.
Lorsquenoussommes

,

commeici

,

enprésenced

' uncumul
dedispositions ,

il convient d

'

appliquerlesdifférents
régimesenpartantduplusspécifiqueversle plusgénéral.
Et

contrairementauxapparences ,

l

' exonération totalequi
semblea priorila plusintéressante nel

' estpasforcément
quand ,

notamment
,

lesvaleursimmobilièressont
beaucoupplusélevéesquelesautresactifs

.
Si Pierreavait

détenusesbiensimmobiliers depuisplusdequinzeans
,

l

' autresolutionauraitprobablement étéplusavantageuse ,

puisquetoutle patrimoineimmobilierauraitétéd

' emblée
exonéré.
Labonneapplicationdesdifférents articles151septies
permetdoncà Pierredetransmettresonentreprisedans
desconditionsfiscalestrèsfavorables . "

FélixCicéron
,

directeurdel

'

ingénierie patrimoniale ,

Expert & Finance
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